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ANNEXE 2 

 
 
 
 

DESCRIPTION 
DES 

TRAJECTOIRES 
 
 
 
 
 
 

- Trajectoires de la piste 04 
 
- Trajectoires approches et départs de la piste 12 
 
- Trajectoires « tour de piste » de la piste 12 
 
- Trajectoires de la piste 22 
 
- Trajectoires approches et départs de la piste 30 
 
- Trajectoires « tour de piste » de la piste 30 
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ANNEXE 3 

  

HYPOTHESE DE TRAFIC

A L’HORIZON 2012
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ANNEXE 4 

Arrêté préfectoral 

approuvant  

le  

Plan de Gêne Sonore

de

Beauvais-Tillé
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ANNEXE 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LISTE 
 DES TEXTES 

REGLEMENTAIRES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

      LISTE DES TEXTES REGLEMENTAIRES « PGS »  

 

� Code Général des Impôts, article 1609 quatervicies A ; 

 

� Code de l’Environnement, art. L571-14  à L571-16 ;  

 

� Code de l’Environnement, art. R571-66 à R571-69 ; 

 

� Code de l’Environnement, art. R571-81 à R571-84 (Commission Consultative d’aide aux 

riverains) ; 

 

� Code de l’Environnement, art. R571-85 à R571-90 ; 

 

� Décret n° 2004-1426 du 23 décembre 2004  pris pour l’application du III de l’article 1609 

quatervicies A du Code Général des Impôts relatif au tarif de la taxe sur les nuisances sonores 

aériennes ; 

 

� Arrêté du 23 décembre 2004  relatif à la classification acoustique des aéronefs à prendre 

en compte pour le calcul de la taxe sur les nuisances sonores aériennes ; 

 

� Arrêté du 26 décembre 2007  fixant le tarif de la taxe sur les nuisances sonores aériennes 

applicable sur chaque aérodrome mentionné au IV de l’article 1609 quatervicies A du code 

général des impôts ;  

 

� Arrêté du 30 décembre 2010  modifiant pour ce qui concerne l’aérodrome de Beauvais-tillé 

l’arrêté du 26 décembre 2007 ci-dessus ; 

 

� Arrêté du 23 février 2011  relatif au plafond du montant des prestations à prendre en 

considération en application du II de l’article R571-87 du Code de l’Environnement ; 

 

�  Arrêté du 21 mars 2011  relatif à la composition de la commission consultative d’aide aux 

riverains des aérodromes. 



Département Surveillance et Régulation d’Athis-Mons 

Division Régulation et Développement durable  

Subdivision développement durable                          
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GLOSSAIRE 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

GLOSSAIRE 
 
 

 

ACNUSA      Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires 
 

APP               Approche 
 

APPEB          Avant-Projet de Plan d’Exposition au Bruit  
 

CCE               Commission Consultative de l’Environnement 
 

CCAR   Commission Consultative d’Aide aux Riverains 
 

dB(A)             Décibel pondéré « A » 
 

DEP               Départ 
 

DSAC            Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile  
 

EPCI              Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 

EPNdB           Effective Perceived Noise Décibel 
 

IFR                 Règles de vol aux instruments 
 

IGN                Institut Géographique National 
 

ILS                 Instrument Landing System (système d’atterrissage aux instruments) 
 

INM               Integrated Noise Model 
 

IP                   Indice Psophique 
 

LDEN            Indice Lden (Level/day/evening/night) 
 

LFOB            Indicateur d’emplacement de l’aérodrome de Beauvais-Tillé 
 

PEB                Plan d’Exposition au Bruit 

PGS    Plan de Gène Sonore 

PLU               Plan Local d’Urbanisme 
 

QFU              Direction magnétique de la piste 
 

RWY             Runway (piste) 
 

TGO              Touch and Go : Tour de piste 
 

SIG                Système d’Information Géographique 
 

VAC              Carte d’aproche et d’atterrissage à vue    
 

VFR               Règles de vol à vue 
 


